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1. Introduction 

Voltalia étudie la possibilité de développer un parc solaire photovoltaïque sur les 
communes de Cercoux et de Clérac depuis 2022.  
 
Le projet est en phase de développement et son dépôt en préfecture est prévu 
début 2024. Dans cette optique, Voltalia a initié les réflexions quant à 
l’emplacement parcellaire du futur parc solaire photovoltaïque. Celui-ci sera 
déterminé par le résultat des études effectuées sur les années 2022 et 2023. Tous 
les éléments vous sont présentés au fur et à mesure et l’emplacement parcellaire 
du parc a été affiné et présenté lors de l’atelier n°3 s’étant tenu le 26 septembre 
2023. 
 
Ce stand d’information au Moulin Solidaire a permis à Voltalia de : 

• Aller à la rencontre des habitants de Cercoux et des villages environnants 
pour leur présenter le projet solaire photovoltaïque envisagé ; 

• Présenter la démarche de concertation menée avec les habitants de 
Cercoux depuis mai 2023 ; 

• Répondre à toutes les questions posées par les habitants.  
 
Vous trouverez ci-après la synthèse des échanges comprenant les questions et 
remarques des participants et les réponses apportées par Voltalia et les différents 
supports d’information présentés.   
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2. Les participants 

Une vingtaine de citoyens se sont présentés sur le stand d’information. Les équipes 
de Voltalia et de Demopolis Concertation étaient présentes afin de répondre aux 
questions et de recueillir les avis exprimés par le public. Une boite à commentaires, 
avis, questions était également mise à disposition des participants. 

Voltalia : 
• MAUGER Nicolas, Chef de projets multi-énergies 
• MERLE Thierry, Chef de projets multi-énergies 
• ROLAND Sylvain, Chargé de dialogue territorial  

 
DEMOPOLIS Concertation : 

• BARROT Camille, Consultante 
• GONZALEZ Mathilde, Consultante
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3. Synthèse des éléments présentés et des échanges  

3.1 Présentation de l’état d’avancement du projet  
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Questions et remarques des participants : 
 
Sur le projet : 
Question d’un participant : « Combien le projet fait-il d’hectares ? » 
Réponse de Voltalia : Le projet envisagé aujourd’hui par Voltalia est d’environ 
100 ha. Ce projet sera déposé auprès des services de l’État début 2024 qui 
instruiront le dossier.  
 
Question d’un participant : « Combien de temps dure une centrale solaire ? » 
Réponse de Voltalia : Les panneaux solaires photovoltaïques sont installés pour 25-
30 ans. Les panneaux, après cette durée de vie, fonctionnent encore mais moins 
efficacement. Dans le cadre d’une centrale solaire, 2 choix s’offrent au développeur 
après cette durée d’exploitation :  

- Le démantèlement du parc et la remise en état des terrains, 
- Le remplacement des panneaux par de nouveaux, plus efficaces.  

 
Question d’un participant : « Le projet sera-t-il clôturé ? » 
Réponse de Voltalia : Oui, le projet sera clôturé. 
Question d’un participant : « Quel type de clôture envisagez-vous ? » 
Réponse de Voltalia : Le parc devrait être fermé au grand gibier, mais sera toujours 
accessible pour la petite faune.  
 
Question d’un participant : « Y aura-t-il un gardien ? » 
Réponse de Voltalia : Non, le projet sera surveillé à distance 24h/24 et 7j/7. 
 
Remarque d’un participant : « C’est quand même dommage de ne pas avoir tous 
les panneaux sur la même zone. » 
Réponse de Voltalia : Nous nous sommes basés sur les résultats des inventaires 
environnementaux et de la concertation pour proposer cette zone d’implantation. 
Nous avons essayé de morceler le moins possible le projet mais ces résultats nous 
y ont obligés.  
 
Sur l’entreprise Voltalia : 
Question d’un participant : « Qui est Voltalia ? » 
Réponse de Voltalia : Voltalia est une entreprise française privée, spécialisée dans 
les énergies renouvelables. 
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Question d’un participant : « C’est un projet privé ? » 
Réponse de Voltalia : Oui, Voltalia est une entreprise privée et le projet est mis en 
place sur des parcelles privées. Cependant, notre volonté est de porter un vrai 
projet de territoire en associant les acteurs concernés et en premier lieu, la 
collectivité.  
 
Sur les impacts du projet pour Cercoux : 
Question d’un participant : « Qu’est-ce que ce projet changera pour les 
habitants ? » 
Réponse de Voltalia : Grâce à ce projet, la commune de Cercoux produira une 
énergie propre et décarbonée sur son territoire. Ce projet s’inscrit dans le 
développement des énergies renouvelables visant à lutter contre le dérèglement 
climatique et contribuera à l’indépendance énergétique de la France.   
 
Question d’un participant : « Dans l’ensemble, qu’en pensent les habitants de 
Cercoux ? » 
Réponse de Demopolis Concertation : Dans le cadre de la démarche de 
concertation et d’information, nous avons rencontré de nombreux habitants de 
Cercoux et des environs. Les personnes que nous avons rencontrées étaient 
intéressées par le projet et souhaitaient en apprendre davantage. Grâce à leur 
participation aux réunions de concertation et à leur engagement dans la 
démarche, nous avons pu enrichir le projet solaire photovoltaïque envisagé 
(identification d’enjeux dans la zone d’implantation, recueil des attentes du 
territoires pour mettre en place des mesures d’accompagnement pertinentes). 
Quant aux habitants que nous n’avons pas rencontrés, nous ne pouvons présumer 
de leur positionnement par rapport au projet. Enfin, le conseil municipal est 
favorable au projet et soutient la démarche de concertation menée par Voltalia.  
 
Question d’un participant : « L’électricité produite sera-t-elle consommée 
localement ? » 
Réponse de Voltalia : L’électricité sera injectée sur le réseau national via la ligne à 
haute tension. Une fois l’électricité sur le réseau, celle-ci sera utilisée en fonction de 
la demande.  
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Remarque d’un participant : « Moi, le projet, je suis 100% pour ! » 
 
Remarque d’un participant : « Je trouve ça vraiment bien ce que vous faites avec 
les habitants 
 
Remarque d’un participant : « J’ai regardé le site internet et les comptes rendus, 
les échanges sont riches. »  
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4. Les prochaines étapes 

Nous vous remercions pour votre accueil et pour les échanges constructifs que 
nous avons eu au Moulin Solidaire. Si vous n’étiez pas disponible pour nous 
rencontrer mercredi 11 octobre au Moulin Solidaire, nous avons laissé les panneaux 
informatifs et la boite à suggestion sur place. Ceux-ci seront démontés courant 
octobre.  
Nous espérons que vous viendrez nombreux au prochain rendez-vous de 
concertation : 
 

 
 

5. Contacts 
Pour joindre l’équipe de Voltalia : 
MAUGER Nicolas 
Mail : n.mauger@voltalia.com   
Tel : 06 42 57 86 87 
 
Pour joindre l’équipe Demopolis Concertation : 
BARROT Camille 
Mail : camille.barrot@demopolis-concertation.fr 
Tel : 06 98 94 42 64 
 
 
 

Ou rendez-vous sur le site internet du projet : 

www.photovoltaique-cercoux.fr 
  

mailto:paul.pellet@enertrag.com
https://www.photovoltaique-cercoux.fr/
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Annexes 
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